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LES JUGES 
 
 
Les compétitions, à quelque niveau qu’elles soient, nécessitent des JUGES qualifiés.  
 
La filière des Juges à la F.S.C.F. est la suivante : 
 

 
   
 
Après une formation théorique et pratique, les juges peuvent valider leurs compétences par 
des examens détaillés dans la brochure « organisation des examens ». 
 
Cette brochure, destinée aux formateurs et responsables de sessions d’examens, précise 
pour chaque examen les exigences pour être candidat, le programme de l’examen, les 
critères pour être admis. Elle définit les conditions d’organisation des examens et les 
recyclages nécessaires pour conserver son échelon (vous pouvez la trouver sur le site 
internet de la fédération : www.fscf.asso.fr) 
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Le juge ayant suivi cette filière 
doit posséder le Juge Imposé 
6ème et Libre sur les 2 autres 

agrès pour accéder au Fédéral 
Formateur ou Fédéral Arbitre 

 

Fédéral Formateur Ou Fédéral Arbitre 

http://www.fscf.asso.fr

